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Euthanasie: la loi remIse en cause•

Le comité de bioéthique va décider mardi si des balises
doivent être mises pour les cas de souffrance psychique.

Ces derniers mois, la ques-
tion de l'euthanasie pour
cause de souffrance psy-

chique est revenue plusieurs fois
sur le devant de l'actualité en Bel-
gique. A chaque fois, le même dé-
bat se pose. Une maladie pure-
ment psychique peut-elle être ju-
gée incurable au point de
conduire au geste d'euthanasie?

Une question qui divise les ex-
perts. Pour Dominique Lossi-
gnol, un des spécîalistes belges de
la douleur les plus renommés et
chef de clinique à l'Institut Jules
Bordet (ULB), la réponse est af-
firmative et ceux qui disent le
contraire « tentent d'en tirer ar-
gument puur faire peser une me-
nace sur l'ensemble de la loi de dé-

pénalisation de l'euthanasie ou
pour en exclure les causes psy-
chiques ».A l'inverse, Ariane Ba-
zan, professeure à l'ULB, estime
qu'«il faut changer l'offre de
soins et ne pas faire droit à la de-
mande de mourir de gens aussi
dé.~espéré8» que ceux qui de-
mandent l'euthanasie pour des
causes psychiques.

Afin de trancher ce débat déli-
cat, la Commission nationale de
bioéthique va se prononcer ce
mardi sur les bonnes balises à ap-
pliquer aux « cas psychiques».
De quoi peut-être aboutir à un
changement de la loi.•

L'euthanasie pour souffrance psychique remise en question

EN UN
COUP
D'ŒIL
Une maladie purement
psychique peut-elle être
jaugée incurable au point de
conduire au geste d'eutha-
nasie? Pour certains ex-
perts, c'est non: la maladie

psychique est par essence
une maladie pour laquelle
on n'a pas tout essayé si on
n'est pas parvenu à soigner
le patient,
Mais pour de nombreux
autres praticiens, en privant
les malades psychiques du
bénéfice de la loi sur l'eu-
thanasie, on les prive de
toute dignité, en les accu-
lant au suicide dans des
conditions bien éloignées de
l'autonomie que vise la loi.
Mais ces derniers mois, des

cas d'euthanasie pour seuls
motifs psychiques ont sou-
vent été évoqués dans l'opi-
nion publique. Des cas qui
ouvrent de nombreuses
questions. Pour certains, ils
justifient la réforme de la
loi, Pour d'autres, c'est une
tentative grossière de mani-
pulation de cas volontaire-
ment tronqués pour priver
les patients des bénéfices
d'une loi qui vise davantage
de dignité,

~ Les cas douteux se multiplient ces derniers mois.
~ Pour certains, c'est la preuve que ~aloi doit être réformée.
~ Le comité de bioéthique examine la question.

Un couple âgé qui obtient
une double euthanasie
simultanée, une vieille

dame qui part face aux caméras,
une jeune fille qui obtient son vi-
sa pour l'au-delà mais se ravise,
une jeune femme euthanasiée
alors qu'elle n'aurait plus reçu de
soins psy depuis 15 ans, Cescas se
multiplient ces derniers mois, se-
mant le doute: une maladie pu-
rement psychique peut-elle être
jugée incurable au point de
conduire au geste d'euthanasie?
Pour certains experts, c'est non:
la maladie psychique est
par essence une maladie
pour laquelle on n'a pas
tout essayé si on n'est pas
parvenu à soigner le pa-
tient. Le débat rebondit
en Belgique alors que la
Commission nationale
de bioéthique tranche ce
mardi sur les bonnes ba-
lises à appliquer aux
« cas psychiques ».
Et c'est le professeur
Dominique Lossignol, un des
spécialistes belges les plus re-
nommés de la douleur, qui l'af-
firme aujourd'hui dans une carte

blanche publiée dans Le Soir: la
souffrance ne peut être réduite à
une définition unique et mesu-
rable qui permette d'affirmer
qu'une affection psychiatrique
est nécessairement curable.
«Ce= qui l'qffirment tentent
d'en tirer argumentpour faire pe-
ser une menw;e sur l'ensemble de
la loi de dépénali,mtion de l'eu-
thanasie ou pour en exclure les
cause.çpsychiques », souligne le
spécialiste, chef de clinique à
I1nstitutJules Bordet à Bruxelles
(ULB), où il dirige l'unité des
soins « supportifs » et palliatifs et
membre du comité national de
bioéthique. Où une commission
se penche actuellement sur la
manière dont la Belgique pra-
tique légalement des euthanasies
pour motif psychique. Son avis,
attendu dans plusieurs mois,
pourrait déboucher sur plusieurs
scénarios, dont celui de modifier
la loi pour exclure les motifs psy-
chiatriques ou pour exiger des
conditions supplémentaires
« qui seraient autant de lourdes
barrières pour ce= qui de-
nwndent légitimement cegeste de

libération. L'avis de trois méde-
ciTl1iindépendants, tel que la loi le
demande aujourd'hui, paraît
une protection suffisante pour

écarter les abus ». Pour
le médecin, il ne peut
être question d'écarter
le motif psychique
comme source d'une
douleur inapaisable,
donc comme élément
constitutif potentiel
d'une euthanasie lé-
gale: « C'estle bon sens,
puisqu'il y a affection
grave et potentielle-
ment incurable et qu~

les personnes concernées ne
peuvent pas être exclues de la dis-
cussion pour le seul motif de l'ab-
sence de souffrance physique. Se
retrancher derrière lefait que la
souffrance est subjective et qu'en
cas de pathologie psychiatrique,
son incurabilité n'estpas certaine
laù;selapersonne dans une situa-
tion de détresse et de dépen-
dance." Le spécialiste écarte
l'objection qui verrait, en matière
psy,« qu'il y a toujours une solu-
tion à trouver»: «Estimer
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qu'au-delà des thérapies éprou-
vées existent encoredespossibili-
tés thérapeutiques est plus cruel
qu'apaisant puisque dans les
faits, elles n'existent pas et alors,
pourquoi nepas lesproposer plus
tôt, à moins qu'il ne s'agisse d'in-
terventions sur le cerveau, élec-
trodes, implants et autres inter-
ventions chirurgicales dont la
lourdeur dépasse de loin un éven-
tuel bénijice. »
Dominique Lossignol est

confronté à de nombreux cas
d'euthanasie et a aidé des pa-
tients, même avant le vote de la
loi, comme le tétraplégique Jean-
Marie Lorand, condamné par
une maladie de Charcot. Il n'est
pas tendre avec certains
confrères, qu'il estime écartés de
la réalité crue du soin ultime:
« la spécialisation enpsychiatrie
semet à distance des contingences
de la médecine somatique, en
écartant tout ce qui pourrait la

Les maladies
psychiatriques seules
sont invoquées dans

3% des 2.000
euthanasies

pratiquées en 2015
en Belgique

HISTORIQUE

rapprocher de la pratique médi-
caleorganique, en valorisant une
approche certes structurée mais
normative, de la santé mentale.
Aucun psychiatre n'est appelé
pour constater le décèsd'une per-
sonne suicidée et aucun psy-
chiatre ne posera un geste d'eu-
thanasie même s'il aparticipé au
processus décisionnel », souligne
le médecin. Qui met en garde:
«Queveut-on ?Quece=quisont
atteints de ces affèctions incu-
rables se tournent vers le5uicide ?
Est-ce là une conception accep-
table de la mort dans la dignité?
Les gens qui veulent cela ont-ils
jamais constaté un décèsaprès un
suicide par arme àfeu oudéfenes-
tration pour oser le sous-en-
tendre? Aujourd'hui, entre 50 et
60 patients bénijicient de la loi
sous motif psychique, alors que le
nombre de suicides avoisine les
2.000 personnes, .~ans compter
tous les SUiCl:descachés sous une
chute inopinée ou un accideTItde

voiture. »
ccAttaques systématiques ))
Le professeur Dominique Los-

signol, qui fait confiance aux tra-
vaux du comité de bioéthique
pour rendre un futur avis ({équi-
libré », veut mettre en garde
contre une possible utilisation

partiale de cet avis pour modifier
la loi de dépénalisation, sous la
pression de quelques cas d'eutha-
nasie qui ont été livrés à l'opinion
publique« dans l'intention de re-
mettre en cause la loi. Cescas ont
souvent été présentés dans un
premier temps sous un angle dé-
formé, afin de susciter le ques-
tionnement. Et se sont souvent
dégonflés apt'ès investigation.
Mais ces attaques systématiques
sont clairement coordonnées
pour mettre en cause lesbiNlfaits
de la loi. Ce n'est une bonne ma-
nière de mener un débat éthique
dans cepays ».•

FRÉDÉRIC SOUMOIS

Le nombre
d'euthanasies
déclarées a

atteint 2.0,21
cas en 2015, soit
une augmentation

de5%

En 2015, environ

80%
des déclarations
ont été faites
en Flandre

Les cas les plus célèbres
Plusieurs affaires ont fait le tour du monde ces
dernières années au sujet de l'application de la loi
de 2002 sur la dépénalisation de l'euthanasie.
Il y a deux semaines, éclate « l'affaire» TIne Nys,
une jeune femme de 38 ans dont l'euthanasie en
avril 2010 est remise en cause par ses sœurs, qui
affirment qu'elle était sans suivi psychiatrique
depuis 15 ans, ce que d'autres témoins contestent
formellement. Selon elles, Tine Nys a pris contact
avec son médecin suite à une rupture amoureuse
récente et a demandé à être euthanasiée très
rapidement. Toutefois, ses parents assistaient à
ce geste et n'ont pas p,otesté. Le parquet a mené
une enquête.
En novembre 201S, la décision de Laura, une
jeune fille de 24 ans, a surpris, puisqu'elle a re-
noncé au geste d'euthanasie, quelques heures
seulement avant qu'il ne soit accompli. Trois
médecins, parmi lesquels une psychiatre, avaient
pourtant donné leur feu vert à sa demande « pour
souffrance psychique inapaisable et insupportable ».
Le 28 octobre 2015, une émission australienne de
télévision montre les images d'Yvonne, une dame

âgée, qui obtient une euthanasie en maison de

repos. Le médecin, qui remplit la déclaration face
à la caméra, explique qu'il va indiquer « dépres-
sion réactive» sur la déclaration d'euthanasie et
préciser qu'elle était impossible à traiter. La dame
a en effet perdu sa fille quelques mois auparavant
et n'a plus le goût de vivre. Précisément un cas où
l'avis d'un troisième médecin, psychologue, doit
être récolté. Selon nos informations, cela n'aurait
pas été le cas, même si un troisième médecin a
été consulté. Le dossier a été transmis au parquet
par la Commission de contrôle de l'euthanasie,
une première en 14 ans d'application de la loi.
En avril 2011, un couple âgé du Brabant flamand
(Meerbeek) obtient une double euthanasie.
L'homme, âgé de 83 ans, souffrait d'un cancer en
phase terminale, Son épouse, âgée de 78 ans,
souffrait de divers maux liés à son âge, sous une
forme assez aiguë. Il ne semblait pas envisa-
geable pour elle de continuer de vivre sans son
partenaire, mais était-elle aussi dans les condi-
tions de la loi? C'est suite à ce cas que le Conseil
consultatif de bioéthique a été saisi et devrait
bientôt rendre son avis.
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Ariane Bazan « Une
maladie psychique
n'est pas incurable»
fNTRElTEN _

La professeure Ariane Bazan
enseigne à la faculté des

sciences psychologiques et de
l'éducation de l'ULB.

Vous avez manifesté votre oppo-
sition à la manière dont est appli-
quée l'euthanasie en cas de
maladie psychique. Etes-vous
opposée à la loi?
Non, mais bien à l'application
qui en estfaite quand on
estimc incurable une
maladie purement psy-
chique. Pour moi, pour
la souJfrance mentale
cette incurabilité ne peut
être attestée par des indi-
cations de lésions orga-
niques ou de dommage
des tissus, c'est-à-dire
sur la base de critères dé-
montrant la maladie,
indépendamment de ce qui est
ressenti ou pensé subjectivement.
Soyons clairs: la souJfrance psy-
chique est réelle et peut être au
moins aussi sévère que la sou.f
france physique. Cependant, ce
qui la caractérise, c'est qu'on ne
peut se baser que sur la parole de
celui qui souJfre pour estimer son
incurabilité. On le voit dans une
série de cas récents, comment cer-
taines personnes qui ont été dé-
clarées incurables et qui, sur cette
base, ont obtenu le droit à une eu-
thanasie, .1Jrenoncent quand de
nouvelles perspectives se font
jour. Ceci prouve paradoxale-
ment que la maladie ne pouvait
être qualifiée d'incurable.

Mais ces cas, disent les défen-
seurs de la loi, sont instrumenta-
lisés par les opposants à la loi, en
réinterprétant les faits. Dans le
cas récent de TIne Nys, on a dit

qu'elle n'avait plus été soignée
depuis longtemps avant son
euthanasie. C'était faux. Et ses
parents ont assisté au geste,
sans manifester d'opposition.
Seule la justice pourra complète-
ment s'informer et trancher.
Mais estimer l'incurabilité des
gens en profonde dépression est
extrêmement difficile, parce que
leur maladie leur dit précisément
qu'il n'y a plus d'espoir, qu'il n:1J

a plus de portes de sor-

1 tie. Nous ne sommes
pas dans un monde où
toutes les ressources
sont disponibles pour
ces malades. Le secteur
de la santé mentale est
en prqfonde crise. On
ne peut pas dire au-
jourd'hui que l'on a
tout fait, tout tenté,
tout essayé pour venir

en aide à ces malades. Paradoxa-
lemfmt, on trouvera plus aisé-
ment un ps.ychologue si on est
malade du cancer que si l'on est
en dépression. C'est cela qu'ilfaut
changer. Quand il s'agit d'une
souJfrance psychique, c'est l'al-
liance thérapeutique entre le thé-
rapeute et le malade qui sera dé-
cisive pour la guérison. Que cer-
tains. parce qu'ils sont isolés,
n'ont pas d'amis, de famille, m
revenus est le véritable .,candale.
Il faut changer l'oJfrem soins et
ne pas faire droit à la mmanm
de mourir de gens aussi désespé-
rés. Mais ce n'est pas une ques-
tion de tout ou rien, je suis prête
à me mettre autour d'une table
pour améliorer la loi, notam-
ment en augmentant le nombre
de garanties en cas de maladies
psychiques. _

Propos recueillis par
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